
 
     

 

Villecresnes PDC 
 
 

La CFDT, totalement 
opposée à cette 
réorganisation ! 

 
 

➢ Les Elus CFDT au CHSCT  
votent CONTRE ! 

➢ Les Elus CFDT au CT 
votent CONTRE ! 

 

La Direction du 94 passe en force et refuse d’admettre qu’elle 
impose une organisation qui va générer beaucoup de pénibilité 

et beaucoup de souffrance voir même dégrader la QS ! 
On est bien loin de la bienveillance prônée par l’entreprise… 

Les facteurs vont subir une charge de travail toujours plus lourde, plus 

longue (horaires mixtes jusqu’à 16h sur le papier).  

Cette pénibilité sera amplifiée par les horaires de mixte imposé à tous les 

agents du site et la durée quotidienne de 7 heures de travaux extérieurs. 
 

400 euros = La CFDT obtient le doublement de la prime !  
Même si la CFDT, s’oppose au projet, elle a pour autant bataillé lors de ses 

différentes audiences, pour obtenir une revalorisation de la prime 

d’adaptation pour les collègues de Villecresnes ! Nous n’avons cessé de 

négocier afin d’arracher un maximum de contreparties pour nos collègues, 

qui ne perçoivent pas de salaires exorbitants !    

Nous avons obtenu le doublement de cette prime, soit 400 euros.  

Son montant devra être validé lors du Comité Technique du 08 février. 
 
 

 

La CFDT exigera en Comité Technique : 
➢ Le maintien de la position de FQ sur Villecresnes,  

afin de renforcer l’aide aux collègues et à l’encadrement sur place ! 

➢ Le 1.3 pour tous les facteurs dès qu’ils ont les 2 ans d’ancienneté. 

Certains agents sont 1.2 depuis de nombreuses années.  

La CFDT exige le respect de l’accord, qu’ils soient inscrits sur les futurs RAP ! 
 

 

LA CFDT METTRA LA POSTE DEVANT SES 
RESPONSABILITES, ET DECLENCHERA TOUTES LES 

ALERTES POUR SECURISER LE PERSONNEL DE 
VILLECRESNES ! 

Cfdt SF3C 
Antenne Val de Marne 

Maison des syndicats 11/13 rue des Archives 
94000 CRETEIL  

Tél. 01 43 99 56 03     Fax. 01 43 99 56 41 
Courriel : 94@cfdtsf3c.org Web : cfdtsf3c.org 
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